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″Semences  de la biodiversité″       N°23
           Janvier 2004 
      

LANCEMENT  DU PLAIDOYER DE LA COALITION POUR LA PROTECTION 
DU PATRIMOINE GENETIQUE AFRICAIN 

1. INTRODUCTION 
 
Du 19 au 23 janvier 2004, s’est déroulé à Grand-Bassam, l’atelier régional de lancement du plaidoyer pour 
la protection du  patrimoine génétique africain. Il a réuni vingt deux (22) participants provenant 
d’organisations de la société civile de l’espace UEMOA : GRAIN (Action Internationale pour les 
Ressources Génétiques) et GRABE (Groupe de Recherche et d’Action pour le Bien être au  Bénin) du 
Réseau Jinukun du Bénin,  Fenop du Burkina-Faso, Tiniguena de la Guinée Bissau, Acord (Association de 
Coopération et de Recherches pour le Développement) et Rocarpa/Adaf  (Réseau Ouest et Centre Africain 
pour la Promotion de la Recherche Participative) du Mali, Radi  (Réseau Africain pour le Développement 
Intégré), Enda-pronat et Enda-Graf  
(Environnement  Développement-Groupe Recherche-Action-Formation) Tiers Monde du Sénégal, Jeunes 
Volontaires pour l’Environnement du Togo, INADES-Formation  Secrétariat général (Institut Africain pour 
le Développement Economique et Social-Centre Africain de Formation) et ses bureaux nationaux du 
Burkina, de la Côte-d’Ivoire et du Togo. 
                                                                                                                                                                                                        
A ceux-ci, se sont associés un  représentant d’un Réseau d’Organisations de la société civile de l’Afrique 
de l’Est et Australe, Pelum. L’atelier a bénéficié également de la contribution inestimable d’une personne 
ressource, militante anti-OGM, venu de la Belgique et de l’appui très précieux de deux (2) cadres du 
Ministère  d’Etat, Ministère de l’environnement de l’Etat de Côte d’Ivoire. 
 
Les participants étaient  déterminés à l’unanimité  à s’associer aux communautés de  base pour défendre les 
ressources biologiques africaines contre le danger de pollution et de spoliation génétique. 
 
2. CONTEXTE GENERAL ET JUSTIFICATION 
 
L’idée d’organiser un  tel atelier procède au départ de la volonté commune de ACCORD, GRAIN et 
INADES - Formation de lancer un mouvement social fort en faveur  de la protection des ressources 
génétiques du continent, face aux menaces actuelles auxquelles  elles font face. 
 
En effet, depuis quelques temps, la privatisation et les manipulations génétiques des espèces animales et 
végétales sont devenues des enjeux capitaux dans les stratégies d’enrichissement de certains individus  et 
sociétés multinationales. Les ressources génétiques qui appartenaient autrefois à toute l’Humanité 
deviennent de plus en plus des propriétés privées. Cette privatisation de l’espèce animale et végétale 
s’accentue  sous la poussée de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) qui oblige les Etats à 
légiférer prioritairement pour protéger les Droits de Propriété Intellectuelle (DPI) des individus et  surtout 
des sociétés multinationales. Il en découle que ces dernières qui occupent le devant de la scène de la 
privatisation tous azimuts, n’agissent avant tout  que pour l’accumulation du profit. 
 
Mais, depuis 1992, le contexte international a changé. Au Sommet de Rio, la Convention sur la Diversité 
Biologique (CDB), encore appelée la Convention de Rio, a été  signée. Cette convention ratifiée, 
aujourd’hui par 173 pays, dont la presque totalité des pays africains, reconnaît le droit de  souveraineté des 
Etats sur leurs ressources génétiques. De ce fait, la collecte de ces ressources  est subordonnée à "l’accord 
préalable donné en connaissance de cause " par l’Etat qui possède ces ressources. De plus, l’un des 
objectifs de la CDB est " le partage  juste et équitable  des bénéfices tirés de l’exploitation des ressources 
génétiques ".   
Cependant, ces deux principes cardinaux de la CDB sont complètement inconnus des communautés locales. 
En effet, ″l’accord préalable donné en connaissance de cause ″ d’un côté, et ″ le partage équitable des 
bénéfices tirés de l’exploitation des ressources génétiques″ de l’autre, devraient  concerner à la fois l’Etat 
qui fournit les ressources biologiques, et les communautés locales qui les ont entretenues pendant des 
siècles, voire des millénaires. Or, du fait de l’inexistence de  législation nationale relative ″ à l’accès  aux 
ressources et au partage des bénéfices ″, doublée de la faiblesse de l’information au niveau national et local, 
les multinationales et les partenaires du Nord continuent d’exploiter les ressources génétiques africaines 
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sans  l’accord express des communautés locales, et en toute impunité. C’est ce que l’ONG Internationale  
appelle  ″ la biopiraterie″. 
 
Ainsi, pendant que les multinationales tirent de gros bénéfices de l’exploitation des ressources biologiques 
africaines, pendant que le patrimoine génétique africain se pille, pendant que l’environnement se détériore, 
pendant que les populations rurales africaines  s’appauvrissent davantage, les Etats africains observent  un 
mutisme coupable. Ils tardent à prendre des dispositions  nationales aussi bien pour le partage des bénéfices 
tirés de l’exploitation de ces ressources que pour la protection des droits des communautés locales et la 
sauvegarde de l’environnement. 
 
Les initiatives visant la défense des intérêts des communautés locales sont torpillées ou méconnues par  le 
public. Il en est ainsi de l’accord de Bangui, loi supranationale de l’Organisation Africaine de Protection 
Intellectuelle (OAPI) qui a été signée en 1977, pour protéger les innovations industrielles. Pour répondre 
aux exigences de l’OMC, concernant les Accords sur les Aspects des Droits de Propriété Intellectuelle liés 
au Commerce (ADPIC), l’Union Internationale pour la Protection des Obtentions végétales (UPOV) et 
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) ont poussé l’OAPI à changer son texte 
fondamental, en adoptant des règles similaires à celles de l’UPOV.  Malheureusement, le système de droit 
sur les obtentions végétales régi par l’UPOV ne protège que les intérêts des multinationales et des adeptes 
de l’agriculture industrielle. Or, en Afrique, l’alimentation de la majorité  des populations est assurée par 
l’agriculture traditionnelle de type familial, et les plantes cultivées sont échangées entre parents et amis, ou 
vendues à des prix  modestes sur les marchés locaux. 
 
Cet accord révisé a été signé en février 1999 par 15 pays francophones d’Afrique membres de l’OAPI, en 
instaurant un régime de propriété intellectuelle sur les semences ou obtentions végétales. Mais, le  
problème essentiel, est la non participation des paysans aux préparatifs de cet accord qui a duré cinq ans 
(1995-1999) et qui devront en subir les  graves conséquences. En effet, les paysans en particulier, les 
communautés locales et les populations en général n’ont été informés, ni par la Direction Générale de 
l’OAPI, ni par les autorités politiques des pays concernés. Paradoxalement, les négociations se poursuivent 
actuellement à l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle à Genève pour la protection des 
savoirs traditionnels  et des ressources génétiques, toujours en l’absence des représentants des 
communautés paysannes africaines. 
D’autre part, la généralisation des cultures de plantes transgéniques depuis ces dernières années pose la 
question centrale du contrôle politique de l’agriculture et de l’alimentation dans le projet actuel de 
globalisation de l’économie. Les OGM posent de sérieux problèmes environnementaux (pollution 
génétique) liés à l’agriculture,  des problèmes d’ordre économique, politique, sanitaire tant pour les 
hommes que les  animaux, les problèmes d’ordre culturel et des problèmes d’éthique que nous ne pouvons 
pas aborder ici. 
 
Eu égard aux appréhensions émises ci-dessus, une  action urgente est nécessaire. C’est dans cet optique que  
ACCORD, GRAIN et INADES-Formation, très sensibles à la problématique, ont voulu partager leurs 
préoccupations avec d’autres organisations de la société civile, aux fins d’initier des actions, avant qu’il ne 
soit trop tard. D’où l’idée d’organiser un tel atelier pour le lancement de la coalition et du plaidoyer pour la 
protection du patrimoine génétique africain. 
 
Les enjeux, les objectifs et les orientations stratégiques de la coalition seront abordés dans le prochain 
numéro de « Semences de la biodiversité ». 
   

(A suivre…..) 
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